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«Un nouvel environnement

juridique mieux défini,

sans révolution

ni bouleversements majeurs.»

Editorial

«La société et ses conceptions ont évolué. Ainsi, les décisions des

pouvoirs publics sont moins facilement acceptées, les personnes
à protéger sont devenues souvent plus exigeantes, la prise en

charge prend de plus en plus la forme d'un partenariat et
plusieurs notions du droit actuel de la tutelle sont ressenties comme
discriminatoires et socialement stigmatisantes», écrit le Conseil

fédéral dans son message concernant la révision du Code civil
suisse, en particulier les nouvelles dispositions sur la protection
de l'adulte.

Il n'est donc plus question de tutelle, tuteur, pupille et autres

notions traumatisantes. La conception paternaliste de l'ancien
droit a laissé la place à une vision privilégiant le partenariat entre
la personne et ceux appelés et habilités à la protéger. Le catalogue
de mesures rigide a été abandonné au profit de solutions adaptées

à chaque situation, selon le principe de proportionnalité.
L'approche pragmatique actuelle, qui repose sur différents systèmes

- fédéralisme oblige -, sera remplacée par l'adoption d'une
base légale uniforme pour toute la Suisse, saluée en procédure de

consultation, apprend-on.

Ainsi, derrière leur caractère plutôt austère et rébarbatif, les articles

de loi traduisent la volonté du législateur d'adapter la loi -qui
n'avait pas subi de modification depuis son entrée en vigueur en

1912 - aux besoins de la société, favorisant le droit de la personne
à disposer d'elle-même, et plus généralement le respect de ses

droits fondamentaux. Si elles confirment dans bien des cas des

pratiques qui ont déjà cours, les nouvelles dispositions ont l'avantage

de renforcer formellement la situation juridique de la

personne qui a besoin d'être protégée. Elles devraient aussi permettre

aux établissements d'évoluer dans un environnement juridique

mieux défini, sans révolution ni bouleversements majeurs, et

sans tomber dans un formalisme excessif.
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